
Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-ducal 

modifié du 10 décembre 1998 portant organisation et fonctionnement de la 

Co issio  Pa itai e e  exécutio  de l’a ticle -b) de la loi du 8 septembre 

1998 réglant les relations e t e l’Etat et les o ga is es œuv a t dans les 

domaines social, familial et thérapeutique 

 

 

Texte du projet de règlement grand-ducal 

 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ; 

 

Vu la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les o ga is es 
œuv a t da s les do ai es social, familial et thérapeutique ; 

 

Vu la fiche financière ; 

 

Vu les avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics, de la Chambre des 

Salariés, de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Métiers ; 

 

Not e Co seil d’Etat e te du ; 

 

Sur le rapport de Notre Mi ist e de la Fa ille et de l’I t g atio , de Notre Ministre de 

l’Edu atio  atio ale, de l’E fa e et de la Jeu esse, de Notre Mi ist e de l’Egalité des 

Chances, de Notre Ministre de la Santé et de Notre Ministre des Finances et après 

délibération du Gouvernement en Conseil ; 

 

A r r ê t o n s : 

 

Art. 1er.- L’a ti le er, alinéa 2 du règlement grand-ducal modifié du 10 décembre 1998 

portant organisation et fonctionnement de la Commission Paritaire est modifié comme suit: 

« Elle se compose de 13 membres effectifs et de 13 membres suppléants, nommés par le 

Grand-Du .  e es ep se te t l’Etat,  e es ep se te t les s di ats les plus 



représentatifs au niveau national et 4 membres représentent les organismes regroupant au 

niveau national les employeurs signataires des conventions collectives du secteur social. » 

Art. 2.- L’a ti le 2, alinéa 3 du même règlement grand-ducal est modifié comme suit: 

« Parmi les 4 membres représentant les organismes regroupant au niveau national les 

employeurs signataires des conventions collectives du secteur social : 

 

- 1 membre est nommé sur proposition de la Fédération des acteurs du secteur social 

au Luxembourg (FEDAS) ; 

- 1 membre est nommé sur proposition de la Confédération luxembourgeoise des 

p estatai es et e te tes da s le do ai e de p ve tio , d’aide et de soi s au  
personnes dépendantes a.s.b.l. (COPAS) ; 

-  e e est o  su  p opositio  de l’E te te des Gestio ai es des 
Structures complémentaires et extrahospitalières en Psychiatrie a.s.b.l. (EGSP) ; 

- 1 e e est o  su  p opositio  de l’E te te des Gestio ai es des Maiso s 
de Jeunes a.s.b.l. (EGMJ). » 

 

Art. 3.- L’a ti le 2, alinéa 4 du même règlement grand-ducal est modifié comme suit: 

« Pour garantir la parité du vote lors des délibérations, le nombre de voix par représentant 

est réparti comme suit : 

-  voi  pa  ep se ta t à l’e eptio  de 

-  voi  pou  ha ue ep se ta t d’u  s di at et de  
- 3 voix pour le représentant de la FEDAS. » 

 

Art. 4.- Not e Mi ist e de la Fa ille et de l’I t g atio , Not e Mi ist e de l’Edu atio  
atio ale, de l’E fa e et de la Jeu esse, Not e Mi ist e de l’Egalit  des ha es,  Notre 

Ministre de la Santé et Notre Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le 

o e e, de l’e utio  du p se t gle e t ui se a pu li  au Jou al offi iel du G a d-

Duché de Luxembourg. 

 

  



Exposé des motifs et commentaire des articles 

 

 

Les modifications du règlement grand-ducal modifié du 10 décembre 1998 portant organisation et 

fo tio e e t de la Co issio  Pa itai e s’i posent à la suite des changements intervenus dans 

le statut juridique de deux des organismes représentant les gestionnaires, à savoi  de l’E te te des 
Foyers de Jour a.s. .l. EFJ  et de l’E te te des Gestio ai es des Ce t es d’A ueil a.s. .l. EGCA .  

 

E  effet, o  seule e t l’EGCA vie t-elle de changer sa dénomination et ses statuts, mais elle 

i lu a do ava t l’EFJ, la ouvelle a.s. .l. ep se ta t les deu  anciennes structures prenant la 

dénomination de Fédération des acteurs du secteur social au Luxembourg a.s.b.l., en abrégé FEDAS 

Luxembourg. Ce changement doit également avoir un effet sur la composition de la commission 

paritaire au niveau des gestionnaires de sorte que le règlement organisant le fonctionnement de la 

Commission paritaire est à adapter à ce niveau.  

 

L’a ti le er duit tout d’a o d le o e des ep se ta ts à la Co issio  pa itai e de  à  
alors que le nouvel organisme représentera les deux a.s.b.l. par un seul mandataire, celui-ci ayant 

toutefois un nombre supérieur de voix par rapport aux autres représentants du patronat afin de 

ga a ti  la pa it  des voi  e t es les ep se ta ts de l’Etat, eu  des s di ats et eu  des e te tes 
patronales.  

 

Les a ti les  et  op e t les ha ge e ts essai es au gle e t a tuel afi  d’  p voi  la 
FEDAS pa i les ep se ta ts des gestio ai es. Les si  ep se ta ts de l’Etat o ti ue o t de 
dispose  ha u  d’u e voi  et les t ois ep se tants des syndicats de deux voix tandis que les 

ep se ta ts des gestio ai es dispose o t ha u  d’u e voi , à l’e eptio  de la FEDAS do t le 
représentant disposera de trois voix. Le nombre de voix accordé à la FEDAS se justifie par le fait que 

l’EGCA u’elle e pla e disposait d jà de deu  voi  au uelles s’ajoute elle de l’EFJ.  

 

 

 

 

 

 

  



FICHE FINANCIERE 

 

art.  de la loi du  jui  1  sur le Budget, la Co ptabilité et la Trésorerie de l’Etat  

 

 

Le règlement grand-ducal modifié du 10 décembre 1998  portant organisation et fonctionnement de la 

Co issio  Pa itai e e  e utio  de l’a ti le -b) de la loi du 8 septembre 1998 réglant les relations 

e t e l’Etat et les o ga is es œuv a t dans les domaines social, familial et thérapeutique dispose en son 

article 11 que les membres de la commission, les experts et le secrétaire ont droit à une indemnité spéciale 

fixée par le Gouvernement en conseil. Par décision du Conseil de Gouvernement du 8 janvier 2010, une 

i de it  de  € pa  s a e a t  a o d e au p side t et au se tai e et u e i de it  de  € pa  
séance aux membres et experts. A noter que le Gouvernement en conseil a décidé dans sa séance du 20 

septembre 2012 de diminuer de 25% cette indem it . L’i de it  s’ l ve do ava t à  € pa  s a e 
pou  le p side t et le se tai e et à  € pa  s a e pou  les e es et les e pe ts. 

 

Da s la esu e où le o e des e es de la Co issio  pa itai e est duit d’u e u it , le p se t 
projet de règlement grand-ducal conduit à une économie qui peut être évaluée comme suit : 

 

 

Fonction Indemnité Séances Total 

1 membre -15 €                   6 -90 € 

 

 

  



Règlement grand-ducal modifié du 10 décembre 1998 portant organisation et fonctionnement de la 

Co issio  Pa itai e e  exécutio  de l’a ticle -b) de la loi du 8.9.1998 réglant les relations entre 

l’Etat et les o ga is es œuv a t da s les do ai es social, fa ilial et thé apeuti ue. 
 

Texte coordonné  

 

Art. 1er. La Commission Paritaire, appelée ci-après « la commission », p vue pa  l’a ti le  de la loi du 

8.9.1998 gla t les elatio s e t e l’Etat et les o ga is es œuvrant dans les domaines social, familial et 

th apeuti ue a pou  issio  d’ ett e u  avis su  l’e veloppe fi a ière initiale conformément à 

l’a ti le  de ladite loi, ai si ue toutes les fois u’u e ouvelle dispositio  l gale ou gle e tai e ou 
une convention collective modifie les rémunérations, conditions de travail ou avantages sociaux des 

age ts de l’Etat. 
Elle se compose de 14 13 membres effectifs et de 14 13 membres suppléants, nommés par le Grand-Duc.  

 e es ep se te t l’Etat,  e es ep se te t les s di ats les plus ep se tatifs au iveau 
national et 5 4 membres représentent les organismes regroupant au niveau national les employeurs 

signataires des conventions collectives du secteur social. 

 

Art. 2. Parmi les six e es ep se ta t l’Etat : 
- 1 membre est nommé sur proposition du ministre de la Famille et de l’I t g atio ; 
-  e e est o  su  p opositio  du i ist e de l’Edu atio  atio ale, de l’E fa e et de la 
Jeunesse; 

-  e e est o  su  p opositio  du i ist e de l’Egalit  des Cha es; 
- 1 membre est nommé sur proposition du ministre de la Santé; 

- 1 membre est nommé sur proposition du ministre des Finances; 

- 1 membre est nommé sur proposition du ministre de la Fonction Publique et de la Réforme 

administrative. 

 

Parmi les 3 membres représentant les syndicats les plus représentatifs au niveau national : 

- 1 membre est nommé sur proposition de la Confédération générale de la Fonction publique (CGFP); 

- 1 membre est nommé sur proposition du «  Lëtzebuerger Chrëschtleche Gewerkschaftsbond » (LCGB); 

- 1 membre est nommé sur proposition du «  Onofhängege Gewerkschaftsbond Lëtzebuerg »  (OGBL). 

 

Parmi les 5 4 membres représentant les organismes regroupant au niveau national les employeurs 

signataires des conventions collectives du secteur social : 

-  e e est o  su  p opositio  de l’E te te des Gestio ai es des Ce t es d’A ueil a.s. .l. 
(EGCA) 

-  e e est o  su  p opositio  de l’E te te des Fo e s de Jou  a.s. .l. EFJ  

- 1 membre est nommé sur proposition de la Fédération des acteurs du secteur social au Luxembourg 

(FEDAS) ; 

- 1 membre est nommé sur proposition de la Confédération luxembourgeoise des prestataires et ententes 

da s le do ai e de p ve tio , d’aide et de soi s au  pe so es d pe da tes a.s. .l. COPAS ; 
-  e e est o  su  p opositio  de l’E te te des Gestio ai es des Structures complémentaires 

et extrahospitalières en Psychiatrie a.s.b.l. (EGSP); 

-  e e est o  su  p opositio  de l’E te te des Gestio ai es des Maiso s de Jeu es a.s. .l. 
(EGMJ). 

 



Pour garantir la parité du vote lors des délibérations, le nombre de voix par représentant est réparti 

comme suit: 

-  voi  pa  ep se ta t à l’e eptio  de 

-  voi  pou  ha ue ep se ta t d’u  s di at et du ep se ta t de l’EGCA  de 

- 3 voix pour le représentant de la FEDAS. 

 

Art. 3. La durée du mandat est de 4 ans. Le mandat des membres sortants est renouvelable. 

 

Art. 4. Le p side t est o  pa i les ep se ta ts de l’Etat. Le se tai e ad i ist atif de la 
commission peut être choisi hors de son sein. 

 

Art. 5. La présidence de la commission est assurée par le président qui en dirige les travaux. La voix du 

p side t ou de elui ui le e pla e ’est pas p po d a te. 

E  as d’e pêchement du président, les membres désignent un président de séance. 

 

Art. 6. La commission se réunit sur convocation de son p side t. Le d lai de o vo atio  est d’au oi s 
 jou s, sauf e  as d’u ge e à app ie  pa  le p side t. Le p side t doit o vo ue  la o issio  

toutes les fois u’u e ouvelle dispositio  l gale ou gle e tai e ou u e o ve tio  olle tive odifie 

les u atio s, o ditio s de t avail ou ava tages so iau  des age ts de l’Etat. 

Au cas où le président ne remplirait pas son obligation de convoquer la commission, quatre membres au 

moins peuvent demander aux ministres concernés de convoquer la commission. La convocation indique 

l’o d e du jou . 
 

Art. 7. La commission délibère valablement si la majorité de ses membres est présente. Le membre 

suppléant remplace le membre effectif empêché. 

Les avis de la commission sont adoptés à la majorité des voix des membres présents. 

 

Art. 8. La o issio  vote su  les p ojets d’avis soit à la ai  lev e, soit pa  vote se et si la ajo it  de 
ses membres le demande. 

Si le uo u  ’est pas attei t, le p side t o vo ue pa  it u e ouvelle u io  pou  u e date 
ult ieu e, sa s devoi  te i  o pte du d lai fi  à l’a ti le . Ap ès cette deuxième convocation, la 

commission délibère valablement quel que soit le nombre des membres présents. 

 

Art. 9. Dans la mesure du possible la commission élabore des avis uniques. Les avis minoritaires sont 

transmis avec les avis majoritaires. Le secrétaire dresse un compte-rendu de chaque réunion qui est 

transmis à chaque membre effectif et suppléant. 

 

Art. 10. La commission peut avoir recours à des experts si elle le juge nécessaire ; les experts peuvent être 

ha g s soit d’ la o e  u e tude ou u  avis, soit d’assiste  ave  voi  o sultative à des s a es de la 
commission, si celle-ci le leur demande. 

 

Art. 11. Les membres de la commission, les experts et le secrétaire administratif ont droit à une indemnité 

spéciale qui sera fixée par arrêté du Gouvernement en Conseil. 

 



Art. 12. Notre ministre de la Famille, Notre ministre de la Promotion féminine, Notre ministre de la 

Jeunesse, Notre i ist e de la Sa t  so t ha g s, ha u  e  e ui le o e e, de l’e utio  du p se t 
règlement qui sera publié au Mémorial. 

 












